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CISMONTE PUMONTE

La surveillance sanitaire des produits de la mer X

La prévention des légionelloses imposée aux Etablissements Recevant du Public 
(piscines, internats, maisons de retraite, hôtels, gymnases, campings ou crèches), 

de surveiller les concentrations des bactéries dans les installations à risques 
susceptibles de libérer des aérosols contaminés (douches, bains à remous, 

brumisateurs…) et de maintenir les installations en bon état

X

Formation des Industries agroalimentaire (certification QUALIOPI)

X

Surveillance de l’état sanitaire du territoire : contrôle légal des eaux à la demande de 
l'ARS (eaux de consommation humaine et de baignades  : contrôles de toutes les 

eaux potables de corse du sud et de tous les points de baignades eau de mer et de 
rivières, contrôles de toutes les piscines publiques)

X
Contrôles des eaux de stations d’épuration pour le territoire CORSE  : autocontrôle 

des sociétés d'affermage KYRNOLIA SDEC… Contrôles officiels :  SATESE,  
DDTM) 

X Contrôles des eaux embouteillés : autocontrôle et contrôle légal (St Georges)

X
Contrôles des eaux d'environnements : sites industriels classés viggianello, carrières 

, contrôles des piézomètres,….

X
 Contrôles des eaux à usage médical (hémodialyse et eaux bactériologiquement 

maîtrisées  des hopitaux et cliniques)

X Contrôles des eaux d'épandage agricoles (DSCPP)

X Contrôle de la réutilisations des eaux épurées pour l'irrigation agricole

X Contrôles des rejets de casse automobiles (DREAL)

X Contrôles des eaux de fabrication de Béton  (carrières SGBC, SECA…)

X

Surveillance qualité de l’eau / recontrôles en cas de dépassements des limites de 
qualité des eaux (eaux de consommation humaines, de baignades, des stations 

d’épuration…) et en cas de pollution et de suspicion de pollution des eaux 
continentales et en mer à la demande des services de l’Etat et des collectivités 

(ARS, DREAL, DDTM, mairies) - intervention week-end et jours fériés

X
Contrôles de la teneur en eaux des végétaux dans le cadre de la prévention des 

incendies (ONF)

X
Maintien des ferments lactiques endémiques pour préserver la spécificité des 

fromages corses Pumonte uniquement (INRA CORTI)

La prise en charge des frais du laboratoire dans le cadre d'épizootie (article L3321-1 du code général des collectivités territoriales ) au titre de l'obligation réglementaire 
dévolue aux Départements (la Corse a été victime de plusieurs épizooties de fièvre catarrhale)

     L’intervention en cas d’alertes sanitaires : autopsies d’animaux de la faune domestique et sauvage (suspicion de rage, grippe aviaire, fièvre catarrhale, tuberculose 
bovine, recherche parasitaire, etc…) à la demande des services de l’Etat et/ou de particuliers ou encore de groupements d’éleveurs (Fédération Régionale des 

Groupements de Défense Sanitaire - FRGDS, 2A et 2B).

La recherche des causes de Toxi-infection Alimentaire Collectives (TIAC) sous réquisition de la Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des 
populations – DCSPP 

      Le soutien au développement de l'hygiène alimentaire pour les artisans et commerçants et les collectivités (cantines écoles-collèges-lycées-crèches et centres multi-
accueil, hôpitaux, etc.). 

L’intervention indirecte dans les politiques environnementales via le service d’assistance technique aux exploitants de stations d’épuration (SATESE) de l’OEHC

     Des missions de surveillance dans les installations de production, de stockage et de distribution d’eau chaude sanitaire 

MISSIONS DES LABORATOIRES D'ANALYSE 
DE LA COLLECTIVITE DE CORSE

   Le soutien à l'agriculture et à l'élevage 
(réduction de tarif accordée aux éleveurs et aux producteurs de lait) 

Le soutien aux abattoirs par la réalisation d’autocontrôles 

  Le contrôle des industries agroalimentaires, contrôle des abattoirs (carcasses, trichinellose, eaux de rejets), épidémiosurveillance et prophylaxie des cheptels ovins, 
caprins, bovins et faune sauvage 

La participation aux conseils départemental et régional de la préfecture : conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques - 
CODERST et Conseil Régional d’Orientation de la Politique Sanitaire Animale et Végétale CROPAS 


